
Convocation à l’Assemblée Générale 

des Associés  

Société Tunisienne d’Industrie Automobile (en liquidation) 

Société anonyme 

Matricule fiscal : 2584X/AM/000 

Registre de commerce : B609 1996 

Le liquidateur de la Société Tunisienne d’Industrie Automobile convoque tous les 

actionnaires à l’assemblée générale des Associés qui  se tiendra le jeudi 27 octobre 2022 

à 14 heures 30 au bureau de liquidateur sis au bureau N° 13 au 3ème étage de l’immeuble  

1 rue des entrepreneurs (par l’avenue de Paris) Tunis,  pour délibérer sur l’ordre du jour 

suivant :  

1- Lecture du rapport du liquidateur concernant les circonstances de l’élaboration des 

états financiers de l’année 2010  ainsi que les suites réservées au décisions des 

associés lors de l’assemblée ordinaire du 10 novembre 2020 sur les états financiers 

et le rapport du commissaire aux comptes relatif à  l’exercice 2009. 

2- Lecture du rapport de commissaire au compte sur les états financiers de l’année 

2010. 

3- Approbation des états financiers de l’année 2010 et Affectation du résultat pour 

l’année 2010  .  

4- Quitus au liquidateur pour l’accomplissement des procédures  pour la réunion de 

l’assemblée générale des associés et quitus aux membres du conseil d’amnistiions 

pour la gestion du l’année 2010. 

5- Lecture du rapport spécial du commissaire au compte sur les conventions objet de 

l’article 200 du c.s.c. 

6- Approbation si nécessaire sur les conventions objet de l’article 200 du c.s.c. 

7- Décisions de l’assemblée générale des associés  concernant les anomalies révélées 

dans le rapport du commissaire aux comptes  sur l’exercice comptable 2010. 

8- Délégation de pouvoir pour l’accomplissement des procédures des dépôts et de 

publications légales. 

Cet avis est considéré comme une convocation personnelle à tous les associés. 

 


